
RCC 2023-2024
Seniors 1 & 2

<=2004
Seniors 3-4 
DISTRICT 
<=2004

U18-U19
2006-2005

U16-U17
2008-2007

U14-U15
2010-2009

U12-U13
2012-2011

U10-U11
2014-2013

U8-U9
2016-2015

U6-U7
2018-2017

SENIORS Futsal
<=2006

Joueur Dirigeant 
FUTSAL  FFF 

Seniors *

Joueur Dirigeant 
HERBE FFF 
Seniors *

Herbe & Futsal 
↔

SENIORS

Bénévole 
B.A.C.

Arbitre

Montant Inscription 203.00 € 165.00 € 150.00 € 150.00 € 140.00 € 135.00 € 120.00 € 110.00 € 110.00 € 140.00 € 110.00 € Remise 50€ sur 
Tarif catégorie 220.00 € 5.00 € 5.00 €

Frais de Mutation (FFF) 80.00 € 80.00 € 80.00 € 46.00 € 46.00 € 46.00 € - - - 75.00 € - -

Co-Voiturage (CHQ Caution) **** 90.00 € 80.00 € 60.00 € 40.00 € 30.00 € 30.00 € 30.00 €

Frais de recherche FFF (étranger) 25.00 € 25.00 € 25.00 € 25.00 € 25.00 € 25.00 € 25.00 € 25.00 € 25.00 € 25.00 €

Frais Administratif ANCV ** 5.00 € 5.00 € 5.00 € 5.00 € 5.00 € 5.00 € 5.00 € 5.00 € 5.00 € 5.00 € 5.00 € 5.00 € 5.00 € - -

Frais de Gestion Prélèvement SEPA*** 3.09% 3.09% 3.09% 3.09% 3.09% 3.09% 3.09% 3.09% 3.09% 3.09% 3.09% 3.09% 3.09% - -

*

** Frais Administratif ANCV

*** Frais de Gestion Prélèvement Automatique

****

ESPECES

TPE

CHEQUES

PRELEVEMENT SEPA - ECHEANCIER

ANCV 

Frais en sus

INSCRIPTIONS

MOYENS DE PAIEMENT

Tous les documents nécessaires à l'administratif doivent être transmis lors de l'inscription. (Photo numérique, papier d'identité, livert de famille, certificat médical). 
La  licence FFF ne sera demandée qu'au règlement complet effectué et documents complets transmis.

Majoration de 5€ couvrant les commissions de traitement prises par les organismes gérant les ANCV et assimilés

Possibilité de faire des prélèvements automatiques de la date d'inscription jusqu'à la date butoir de prélèvement du 30/12/2023 (montant de l'inscription

Possibilité de faire 3 chèques étalés : 1 à l'inscription (M), 1 au mois suivant (M+1), 1 au mois suivant (M+2)

Règlement complet à l'inscription, pas de différé

Règlement complet à l'inscription, pas de différé

Chèque de caution pour les frais de déplacements, les règles de fonctionnement et planning seront communiqués ultérieurement

Le RCC met en place la possibilité de payer par prélèvement automatique et échancier mensuel. C'est un plus pour l'adhérent mais nous avons quelques 
frais de gestion qui reste à charge de l'adhérent

L' organisme collecteur ANCV, prélève des commissions. Le RCC fixe le forfait frais administratifs, quelque soit le montant, à 5€ non payable en CHQ ANCV

L'adhésion au club comprend  l’assurance indispensable. 
L'adhésion permet également de créer un Fonds de Solidarité. Ce fonds sera géré suivant une procédure interne au Club.

Joueur/Dirigeant FFF Seniors

Entraineurs/Coach/Educateurs
Dirigeant FFF

 Associa on à but non lucra f -RNA: W492000514- Racing Club Cholet - 52, rue de la Bonnauderie - La ferme du bois d'Ouin - 49300 - CHOLET - www.rccfoot.fr - contact@rccfoot.fr

L'organigramme sportif obéit à des règles. Seule la Commission Sportive a pouvoir de décider de la fonction Joueur/Dirigeant ou Educateur et Coach

Refusés

Co-Voiturage (CHQ Caution) 

BONS INTERMARCHE

PASS SPORT

Du ressort de la Commission Sportive

En cas de reconduction du PASS SPORT, le montant sera remboursé par virement sur votre compte bancaire dès que l'état aura procédé au versement sur notre compte RCC.


